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https://fresques.ina.fr/landes/fiche-media/Landes00180/les-cinquante-ans-de-la-loi-sur-le-metayage-dans-les-landes.html
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051987943












https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006592083/2007-03-10
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006592083/2007-03-10


THEME REGLE A RETENIR POINT DE VIGILANCE

Durée minimale du bail rural
Le bail rural de droit commun ne peut pas être conclu pour 
moins de 9 ans. Une clause prévoyant une durée inférieure est 
nulle. (Légifrance)

Pour un BRCE, on reste bien dans le statut du fermage : la 
dimension environnementale ne permet pas de descendre sous 
9 ans.

Bail verbal
Même sans écrit, si les conditions du bail rural sont réunies, le 
bail verbal est réputé conclu pour 9 ans aux clauses du contrat 
(Légifrance)

L’absence d’écrit ne fait pas échapper au statut du fermage.

Renouvellement automatique
À défaut de congé valable, le bail est renouvelé pour 9 ans. En 
principe, les clauses du nouveau bail sont celles du précédent, 
sauf contestation à trancher par le TPBR. (Légifrance)

Il faut anticiper la fin du bail bien avant l’échéance : sans 
démarche, la relation contractuelle est reconduite pour 9 ans.

Calendrier clé : 18 mois avant le terme
Le bailleur qui souhaite s’opposer au renouvellement doit 
notifier congé 18 mois avant, par acte extrajudiciaire. 
(Légifrance)

C’est l’échéance clé à retenir dans un BRCE comme dans tout 
bail rural.

Forme du congé du bailleur
Le congé du bailleur doit être donné par acte extrajudiciaire et 
mentionner les motifs allégués, sous peine de nullité. 
(Légifrance)

Un simple courrier ne suffit pas pour s’opposer valablement au 
renouvellement.

Quels sont les cas où le bailleur peut refuser le renouvellement 
?

Le preneur a droit au renouvellement, sauf si le bailleur justifie 
d’un motif prévu par le CRPM cf. section 8 Droit de 
renouvellement et droit de reprise. (Légifrance)

On ne peut pas refuser le renouvellement “par convenance”. Le 
statut est protecteur pour le preneur.

Peut-on imposer des clauses environnementales 
indépendamment de la personne et/ou de la parcelle ? 

Il faut se référer au CRPM pour comprendre le régime 
applicable à la catégorie correspondante : 
- Qualité du bailleur 
- Localisation des parcelles 
- Objectif recherché de maintien des pratiques culturales

Un BRCE n’est pas un “bail sur mesure” totalement libre : les 
clauses environnementales sont possibles seulement dans le 
cadre fixé par la loi.

Contrôle du respect des clauses
Le bail peut prévoir les conditions dans lesquelles le bailleur 
s’assure annuellement du respect des pratiques convenues. 

Organisation en amont, dès le contrat : visite, préavis, cahier 
d’enregistrement, réunion annuelle, indicateurs de suivi etc. 

Résiliation pour non-respect

Le bailleur peut demander la résiliation en cas de deux défauts 
de paiement persistants 3 mois après mise en demeure, 
d’agissements compromettant la bonne exploitation, de non-
respect des clauses environnementales, ou de transmission 
irrégulière du bail. (Légifrance)

La mise en demeure en matière d’impayés doit rappeler le texte 
applicable, sous peine de nullité. 

Qualification du bail rural
Pour qu’il y ait bail rural, il faut une mise à disposition, à titre 
onéreux, d’un immeuble agricole, pour l’exercice d’une activité 
agricole. 

Eléments de qualifications utiles pour expliquer la différence 
avec une convention à titre gratuit de gestion écologique ou un 
prêt à usage.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729?utm_source=chatgpt.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728?utm_source=chatgpt.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583820?utm_source=chatgpt.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006167761/?utm_source=chatgpt.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583816?utm_source=chatgpt.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006583854/2006-01-06?utm_source=chatgpt.com
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027469652?utm_source=chatgpt.com




https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/sncrr-bre.pdf
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https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/le-bail-rural-a-clauses-environnementales-et-le-paysage-agro-environnemental
https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/le-bail-rural-a-clauses-environnementales-et-le-paysage-agro-environnemental
https://hal.science/hal-01742797v1
https://ofb.gouv.fr/doc/le-bail-rural-a-clauses-environnementales?utm
https://www.cerema.fr/fr/actualites/bail-rural-clauses-environnementales-bre
https://www.cerema.fr/fr/actualites/bail-rural-clauses-environnementales-bre
https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/fiche-memo-le-bail-rural-environnemental-bre
https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/fiche-memo-le-bail-rural-environnemental-bre
https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/guide-de-la-propriete-fonciere-agricole-responsable
https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/guide-de-la-propriete-fonciere-agricole-responsable
https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/annexe-11-les-clauses-environnementales-du-bail-rural-et-leur-signification
https://ressources.terredeliens.org/les-ressources/annexe-11-les-clauses-environnementales-du-bail-rural-et-leur-signification






•Types de milieux : 
•Prairie mésohygrophile de fauche
•Pelouse acidicline subatlantique
•Pelouse hygrophile
•Aulnaie
•Mégaphorbiaie mésotrophe

•Flore remarquable :
•La Violette des chiens (EN) ; 
•L’Orchis bouffon, le Nard raide et le Carum 
verticillé (VU) ; 
•Le Polygale à feuilles de serpolet et l’Épilobe 
des marais (NT). 

• Faune remarquable :

• La Pie-grièche écorcheur (VU) ;
• Le Damier de la Succise (EN) ;
• Le Conocéphale des roseaux (VU). 
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Milieu Date de fauche €/ha avec Regain €/ha sans Regain €/ha avec Regain €/ha sans Regain

20-juin 60 €                        60 €                        74 €                        74 €                        

25-juin 58 €                        58 €                        71 €                        71 €                        

01-juil 55 €                        55 €                        68 €                        68 €                        

20-juin 60 €                        58 €                        74 €                        71 €                        

25-juin 55 €                        53 €                        68 €                        65 €                        

01-juil 50 €                        48 €                        62 €                        59 €                        

20-juin 55 €                        53 €                        68 €                        65 €                        

25-juin 50 €                        48 €                        62 €                        59 €                        

01-juil 45 €                        43 €                        55 €                        53 €                        

Marais 01-juil 30 €                        30 €                        37 €                        37 €                        

Prairie mésophile

Prairie alluviale

Prairie humide

BRE 9 ans BRE Long terme 18 ans (+23%)



2. CRÉATION, MAINTIEN ET MODALITÉS DE GESTION DE SURFACES EN HERBE (DONT 

BANDES ENHERBÉES) 

Objectifs : éviter la dégradation de la surface en herbe - protection du sol contre l’érosion - protection 

de la biodiversité – protection de la ressource en eau 

- Absence de travail superficiel du sol : pas de labour, pas de sur semis, pas d’hersage (sauf dérogation*) 

- Pas de troisième pratique autorisée : interdiction d’une 3ème utilisation (par fauche ou pâturage) après les 

deux coupes annuelles  

3. MODALITÉS DE RÉCOLTE 

Objectifs : protection de la biodiversité 

Modalités de fauche : 

• GH1 : la première fauche agricole est réalisée à partir du 30 juin (avec export du foin) ; pas de 

fertilisation et pas de regain (cf. Annexe 2)  

• GH2 : la première fauche agricole est réalisée à partir du 30 juin (avec export du foin) ; pas de 

fertilisation et fauche du regain recommandé avant le 30 septembre (avec export du foin) (Annexe 2) 

• GH7 : Conservation des bandes refuges fauchées en alternance afin de conserver chaque année une 

zone non fauchée pendant 1 an 

Laisser annuellement une bande refuge tournante non fauchée pendant un an de 250 m2 (3 m de 

large minimum), par exemple 5*50 m ou 8 x 30 mètres. Cette bande refuge devra être fauchée 

l’année suivante.  

• Absence de pâturage. 

1. NON-RETOURNEMENT DES PRAIRIES 

Objectif : préserver le caractère naturel ou semi naturel des prairies et de la biodiversité 

- interdiction de retourner les parcelles, de les mettre en culture ou modifier la nature et la structure du sol 

notamment à l’occasion de travaux lourds (pose de drain, nivellement, …). 



6. LIMITATION OU INTERDICTION DES APPORTS EN FERTILISANTS 

Objectifs : protéger le sol, la ressource en eau et la biodiversité  

- Interdiction de stockage sur les parcelles données à bail de fumier et compost 

- sur l’ensemble des parcelles données en bail : interdiction de fertilisation minérale (NPK) et organique 

(compost, fumier, lisier, jus de fumier) autres que l’apport du troupeau, absence d’épandage de boues de 

stations d’épuration ou de résidus d’autres industries (papeterie, …) et absence de tout amendement 

(magnésie, chaux, scories…) ;  

7. LIMITATION OU INTERDICTION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES (PESTICIDES) 

Objectifs : préserver la qualité de l’eau et la biodiversité - limiter la pollution de sol et des productions  

- interdiction d’utiliser tout produit phytosanitaire (herbicide, fongicides, insecticide, molluscicide, …) sur 

l’ensemble des parcelles. 

10. INTERDICTION D’IRRIGATION, DU DRAINAGE ET TOUTES FORMES D’ASSAINISSEMENT 

- Conserver et ne pas modifier les dépressions humides, les rigoles. 

- Interdiction de drainer, de perturber le réseau hydrographique de quelque manière que ce soit et de 

pratiquer toute forme d’assainissement des parcelles concernées par le présent bail (création de fossés, de 

rigoles, de sous-solage, de drains ouverts ou fermés …) 

- interdiction de création de tous travaux perturbant le fonctionnement naturel de la zone humide (plan 

d’eau, comblement ou remblaiement des zones humides, cours d’eau …) 



13. CRÉATION, MAINTIEN ET MODALITÉS D’ENTRETIEN DE HAIES, TALUS, BOSQUETS, 

ARBRES ISOLÉS, ARBRES ALIGNES, BANDES TAMPONS LE LONG DES COURS D'EAU OU LE 

LONG DES FORETS, MARES, FOSSÉS, TERRASSES, MURETS (ÉLÉMENTS ÉCO-PAYSAGERS) 

Objectif : préserver la biodiversité, les réseaux hydriques, les structures agricoles et les paysages 

traditionnels ruraux 

- Maintien/conservation de tous les éléments d’aménagement parcellaire d’origine anthropique/les éléments 

remarquables/patrimoniaux du paysage présents sur la parcelle (murets, haies, plantations, bosquets, arbres 

isolés et alignés, arbres morts/ vieux/ têtards/ creux ou remarquables, talus, zones de source, mares, fossés, 

...).  

- Aucune coupe d’arbres, arbustes, arbrisseaux et autres ligneux sur l’emprise des parcelles ne peut être 

entreprise sans le consentement du BAILLEUR.  

- Le BAILLEUR se réserve le droit d’entretenir les haies en régie ou par une tierce personne / Leur entretien 

pourra être réalisé par le preneur en accord avec le bailleur entre le 1er août et le 15 mars. 

- Sur dérogation du CEN Lorraine, la taille de branches d’arbre gênantes pour l’exploitation agricole est 

possible ; 

- La plantation de haies pourra être envisagée en accord avec le Conservatoire, après une visite sur le terrain. 

En cas de plantation, le preneur privilégiera des espèces rustiques et locales. 

- Pour la sécurité des biens et des personnes, en cas de risque de chute de branches ou arbres, le preneur en 

informera le bailleur qui effectuera ou non des coupes ou autorisera le preneur par écrit à le faire.  

- Interdiction d’intervenir sur les fossés et ruisseau, mare (curage…), et roselière ; 

- Le BAILLEUR se réserve le droit de créer de nouvelle mare sur les parcelles louées par le présent bail. 

14. TECHNIQUES DE TRAVAIL DU SOL (PÉDOLOGIE) 

Objectif : conserver le caractère naturel ou semi naturel des prairies et de la biodiversité 

- Interdiction de tout travail du sol ou de modification de sa nature et sa structure sauf intervention définie en 

accord avec le bailleur. 



•

→

• →

Article III- DUREE DU BAIL 

 

Le présent bail annule et remplace le bail précédent qui avait pris effet le 01/01/2019 pour y intégrer 

deux parcelles situées à Fénétrange, à savoir, section 17 parcelle n°10, ainsi section 11 parcelle 2 pour 

partie . Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de NEUF années entières et consécutives, qui 

commencent à partir du 01/01/2025, pour prendre fin à pareille époque les neuf années révolues 
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https://www.cerema.fr/system/files/documents/2017/10/Bail_rural_clauses_environnementales_10_Questions_10_R%C3%A9ponses.pdf
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